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Arrêté DAJIM n° 194/2024 

LE PRESIDENT D'UNIVERSITE COTE D'AZUR 

• • • • 

• • • 

. . .

VU le Code de l'Education, et notamment ses articles D.711-1 et suivants, L 712-2 et suivants, L 951-3 et 

suivants, R.951-1 et suivants et R .951-4 et suivants, 

VU le Code de la Recherche, 

VU le Code général de la Fonction publique 

VU le Décret n
°

84-431 du 6 juin 1984 modifié, fixant les dispositions statutaires communes applicables 

aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du 

corps des maîtres de conférences, 

VU le Décret n°

85-733 modifié relatif aux maîtres de conférences et professeurs des universités associés 

ou invités, 

VU le Décret n
°

85-1534 du 31 décembre 1985 modifié, fixant les dispositions statutaires applicables aux 

ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère 

chargé de l'enseignement supérieur, 

VU le Décret n
°

86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n
° 

84-16 du 11 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 

VU le Décret n°88-646 du 6 mai 1988 modifié, relatif aux dispositions statutaires applicables au corps des 

magasiniers des bibliothèques 

VU le Décret n
°

92-26 du 9 janvier 1992 modifié, portant statut particulier du corps des conservateurs des 

bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des bibliothèques 

VU le Décret n°92-29 du 9 janvier 1992 modifié, portant statut particulier du corps des bibliothécaires, 

VU le Décret n°

94-874 du 7 octobre 1994 modifié, fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics, 

VU le Décret n°

2011-1140 du 21 septembre 2011 modifié, portant statut particulier du corps des 

bibliothécaires assistants spécialisés, 

VU le Décret n
°

2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, 

VU le Décret 2019-785 du 25 juillet 2019 modifié portant création d'Université Côte d'Azur et approbation 

de ses statuts, 

VU le Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 

administrations et les établissements publics de l'Etat, 

VU l'Arrêté du 10 février 2012 modifié, portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 

gestion de certains enseignants des établissements publics d'enseignement supérieur et de recherche, 

VU l'Arrêté du 24 juillet 2017 portant délégation de pouvoirs aux présidents et directeurs des 

établissements publics d'enseignement supérieurs relavant du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur en matière de recrutement et de gestion de certains agents du ministère de l'enseignement 

supérieur, de la recherche et de l'innovation, 
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Tout document signé en application du présent arrêté doit comporter sous la signature de son auteur, 

la mention en caractères lisibles de son prénom, de son nom et de sa qualité, ainsi que « pour le 

Président et par délégation ». 

ARTICLE 12 

Le présent arrêté abroge l'arrêté n
°09/2024 en date du 10 janvier 2024. 

il entre en vigueur à compter de sa publication. 

ARTICLE 13 

Le présent arrêté est soumis à publicité. Il sera publié sur le portail internet d'Université Côte d'Azur et 

consultable de manière permanente au sein de la Direction des Affaires juridiques, institutionnelles et 

de la Modernisation d'Université Côte d'Azur. 

ARTICLE 14 

Le Directeur Général des Services et l'Agent Comptable d'Université Côte d'Azur sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Nice, le 4 avril 2024

Le Président d'Université Côte d'Azur, 

Jeanick BRISSWALTER 
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Copies: 

M. le Recteur de Région académique, Chancelier des Universités

M. le Directeur Général des Services

M. l'Agent Comptable

Direction des Affaires Financières

Direction des Ressources Humaines
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